[b]révision des comptes avant a g
annuelle[/b]

Par Lou K, le 31/01/2012 & 22:18

Bonjour,rnPour la révision des comptes avant I'A G annuelle, le président du conseil syndical
(C.S.) doit-il étre obligatoirement présent, ou le syndic peut-il profiter d'un déplacement du
président ( voyage, etc) pour faire cette révision avec seulement d'autres membres du C.S.

?rnMerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



